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Les systèmes d’aide à la décision médicale (SADM) 
applications informatiques = aide à la décision clinique.

Buts : amélioration de la qualité, de la sécurité et de l’efficience des soins. 
Uniformiser les décisions cliniques entre les différents professionnels.

Limites : le dossier doit être structuré.
Discipline personnelle et de service pour que les informations soient renseignées au bon 
endroit au bon moment.
Les informaticiens doivent mettre à disposition du clinicien un outil ergonomique de 
construction d’algorithmes pour traduire les arbres décisionnels.

Principe : un algorithme décisionnel déclenche une alarme lorsque la situation de la 
patiente croise un risque identifié. Cette alarme propose un protocole de surveillance et/ou 
de traitement.



Documenter un dossier structuré.

Dossier à vie de la patiente est alimenté par :

Un questionnaire en ligne renseigné par la patiente, 

Des questionnaires complétés par tous les professionnels de santé. Ceux-ci 
doivent être fluides, ergonomiques, adaptés en temps réel en fonction des 
informations,

Des informations fournies : biologie, imagerie, anatomo-pathologie, base 
pharmaceutique, etc…



Présenter des informations pertinentes 
et mises en formes.

Rassembler sur un écran les données utiles à la 
décision associées à un code couleur usuel, le rouge 
inquiète, le vert rassure... 







Rappeler des données manquantes ou 
obsolètes.

Par exemple, le rappel du frottis si l’âge de la patiente est compris 
entre 25 et 65 ans et si le frottis date de plus de 3 ans. Le SADM 
agit comme aide-mémoire et lutte contre les défauts d’attention. 



Détecter et alerter à l’arrivée d’un résultat 
critique.
Ci-dessous, le signalement d'un PAG ou d'un RCIU. L’alarme peut être graduée.

PAG modéré

PAG sévère

Aggravation par rapport à 
l’examen précédent (32SA) ou 
FdR identifié (oligoamnios).

Doppler des artères utérines 
pathologique associé. 





Aide à la prescription.
Prescription d’examens complémentaires :

Une liste automatique, générée dynamiquement en tenant compte 
des données du patient afin de ne comporter que les examens 
appropriés, est proposée.

Prescription médicamenteuse.

Le DSAM permet de réduire les erreurs de prescription et les effets 
indésirables évitables, de favoriser l’application des 
recommandations de pratique et de bon usage des médicaments. 



Algorithme de base.



Exemples : 

FCV.
Dépistage du risque de trisomie 21
Intégration du score d’indication de thromboprophylaxie RCOG
Dépistage du streptocoque B
Analyse du rythme cardiaque fœtal

Et beaucoup d’autres, probablement plusieurs centaines



FCV.



Des assistants permettent de mettre 
en ligne les conditions de l’algorithme.





Résultat du FCV

Puis résultat de la biopsie

Edition du courrier.



• mise en place d’une alarme et des recommandations sur le risque de T21, ici le risque des 
MSM au 1er trimestre est inférieur à 1000 et les taux sont bas.

Edition de la prescription et du 
consentement complétés.

Dépistage du risque de trisomie 21.





La saisie initiale des antécédents par la patiente, validée lors de la consultation par le professionnel 
de santé, permet le calcul du score :

Intégration du score d’indication de 
thromboprophylaxie RCOG

TPV antérieure: Oui
secondaire à chirurgie majeure: Non
survenue sous anticoag: Non
ATCD TVP fam 1er° spont ou E2: Non
détails RCOG: PRE-NATAL
Age : 40ans =>1
BMI : 19,1 =>0
Parité : 1 =>0
Tabac : non =>0
varices :  =>0
PMA / FIV : 0
Grossesse : unique
thromboprophylaxie: Score : 5 HR : HBPM dose préventive toute la 
grossesse et 6 semaines PP 20mg/j. Proposer STAFF MIG+consentement.

https://www.rcog.org.uk/globalassets/documents/guidelines/gtg-37a.pdf



Première étape :
Alarme à l’ouverture de la consultation obstétricale 
➢ > 35SA ET 
➢ résultat du prélèvement absent OU >15 jours. 
 Le message suivant s’affiche : «Recherche strepto B à faire.».

Deuxième étape :
Rédaction de l’ordonnance ET en cas d’allergie à la pénicilline, un antibiogramme est prescrit.

Troisième étape :
Résultat HPRIM est intégré dans le dossier structuré. S'il existe un streptocoque B, une alarme est placée dans le dossier, 
dans le partogramme et dans la consultation d'admission.

Dépistage du streptocoque B



Quatrième étape :
Lors de l’examen horaire du partogramme, l’antibiotique est SYSTEMATIQUEMENT proposé s’il n’a pas été 
encore délivré ou si la délivrance est supérieure à 4 heures (PENI-G) ou 8h (Clindamycine).

Cinquième étape :
En cas d’antibioprophylaxie inadéquate, une surveillance spécifique du nouveau-né à risque d’infection 
néonatale précoce est démarrée. 



1ere étape : Le but est de déterminer le risque d’hypoxie en fonction du rythme selon les recommandations RPC CNGOF, à 
partir desquelles est structuré un algorithme validé.
L’analyse horaire est multicritères : rythme de base, variabilité, accélération, ralentissement. Chaque paramètre est noté de
zéro à trois suivant la gravité. 
Total = 0 : tracé normal,
Total = 1 : tracé à risque faible,
Total = 2, OU
[rythme de base =0 ET variabilité =1 ET accélération =1 ET ralentissement =1]. 
Le risque est considéré modéré.
Total = 3 : le risque est important,
Total = 4 : le risque est majeur.

Analyse du rythme cardiaque fœtal



2ème étape : recherche des facteurs de risque :
• Retard de croissance ou macrosomie,
• Cicatrice utérine,
• Prématurité ou post-terme,
• Liquide amniotique teinté ou oligoamnios,
• Diabète à l’insuline,
• Dystocie connue, 
• Primiparité avec dilatation inférieure à 4cm, 
• Hyperthermie.

En l'absence de facteurs de risque :
Risque d’hypoxie est faible ou modéré : une surveillance continue,  le traitement d'une 
hypotension, un changement de position et, en cas d'hyperactivité l’arrêt du SYNTOCINON. 
Si le risque persiste, le SADM propose un examen de deuxième ligne.
Si le risque est important il propose d'emblée un examen de deuxième ligne.
Si le risque est majeur il propose une extraction immédiate.

En cas de facteurs de risque retrouvés dans l’historique du dossier, ceux-ci sont soulignés et 
la conduite à tenir est accélérée d'une ligne.



Conclusion
Outil améliorant la pertinence des soins et la sécurité des patientes.

Mais pour être utilisé, l’outil doit :
• Etre basé sur un dossier structuré,
• Utiliser un langage consensuel (thésaurus AUDIPOG),
• Etre conçu par les professionnels,
• Rester adaptable et évolutif,
• Etre intégré dans le dossier de soins et  dans le système d’informations au sens le plus large : 

patient, réseau ville-hôpital, examens complémentaires quelle qu’en soit l’origine,
• Etre inclus dans la démarche clinique sans l’entraver, 
• Proposer une action dont les références sont facilement consultables,
• Valoriser les bénéfices pour les professionnels.

Merci de votre attention.


